
En quoi ce scrutin vous concerne ? 

Vous votez pour les élu·es les plus proches  

de vous, titulaires de catégorie A, vos pairs.  

Ces élections concernent donc très directement 

votre vie professionnelle et votre carrière. 

Demain, vous pouvez être confronté·e  

à l’une de ces situations :  

- un compte rendu d’entretien annuel  

dont vous demandez la révision 

- le troisième refus d’une même formation 

- un litige concernant votre temps partiel 

- votre demande de télétravail refusée  

par votre hiérarchie 

- un congé au titre du compte-épargne temps 

(CET) reporté pour nécessité de service 

- un refus de disponibilité  

- etc. 

Votre situation sera présentée en CAP. Si cette 

instance n’intervient plus sur les avancements  

de grades et promotions internes, nos élu·es  

y conservent un rôle direct sur votre carrière  

et votre vie professionnelle. 

Réuni·es en conseil de discipline, elles et ils 

défendront vos intérêts en cas de sanction 

demandée par la hiérarchie.  

Pour soutenir une équipe vigilante et efficace 
dans le cadre d’un dialogue apaisé et 
constructif avec notre administration.  
David GÉRARDIN, chef de projet 
développement montagne  

J’ai toute confiance en l’action de l’UNSA 
pour le respect des droits des agents  
du service public et des salariés du secteur 
privé. Être adhérente de ce partenaire  
des négociations sociales fait sens au regard 
de mon expérience professionnelle.  
Michèle LISION, travailleuse sociale 

À plusieurs reprises, j’ai contacté l’UNSA. 
L’équipe a toujours été à l’écoute, respectueuse, 
réactive et a su m’apporter des solutions  
dans l’échange et la compréhension. 
Aujourd’hui, je leur apporte mon soutien.   
Servane MARAIS, développeuse territoriale 
emploi 

Je représente l'UNSA en CAP depuis plusieurs 
années. Notre rôle est de défendre les droits 
de tous les agents. Par son action auprès de 
l'administration, l’UNSA peut aussi contribuer 
à un climat serein et constructif de travail.  
Céline MEYER, coordinatrice de la mission 
ménages à droits incomplets  

L’équipe m’a informée et m’a aidée à faire 
valoir mes droits : le paiement rétroactif  
de ma NBI, soit environ 2 300 euros,  
et la reconnaissance d’une agression comme 
accident imputable au service, dix ans après 
les faits. Béatrice-Anne URSENBACH, 
puéricultrice  

Elles et ils voteront UNSA 

Élections des membres de la  

commission administrative paritaire catégorie A 



Pour mieux nous connaître 

Le mouvement des solutions 

Pourquoi voter UNSA ? 

Notre équipe UNSA CeA, expérimentée, investie  et persévérante, 
son implantation territoriale et sectorielle est diversifiée 

L’UNSA, 4e syndicat de la fonction publique, 
jeune et représentatif dans les instances nationales 

Notre originalité, l’autonomie : des revendications et des actions établies  
au niveau local, un syndicalisme de terrain en lien avec votre quotidien 

Notre engagement, être utile et efficace : vous informer sur vos droits,  
votre carrière, vous accompagner et vous défendre sans condition 

Notre méthode, dialoguer et agir pour obtenir, 
notre ADN : proposer, dialoguer, négocier, revendiquer, agir 

Nos valeurs : l’UNSA est une organisation  indépendante, apolitique, laïque,  

réformiste,  autonome, attachée aux valeurs de la République, favorable  

à une Europe sociale et qui lutte contre toutes les formes de discrimination 

https://www.unsacea.fr/

